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Augmentation des moyens affectés au contrat de liquidité 
conclu avec Kepler Cheuvreux 

 

 

Paris – Le 24 octobre 2023 – Conformément aux dispositions de l’article 4 de la 
décision AMF n°2021-01 du 22 juin 2021, EUROAPI a augmenté, ce jour, de 2 millions 
d'euros (2 000 000,00 €) les moyens affectés au contrat de liquidité confié à Kepler 
Cheuvreux. 

 La position, après ajout de ces moyens, en date du 24 octobre 2023 est de : 
 

 170 800 titres  

 2 263 204,73 euros  
 
--------------------------  

 

A propos d’EUROAPI 
 
EUROAPI s'attache à réinventer des solutions de principes actifs pour répondre 
durablement aux besoins des clients et des patients dans le monde entier. Nous 
sommes un leader mondial des principes actifs pharmaceutiques avec environ 200 
références en portefeuille, offrant une large gamme de technologies, tout en 
développant des molécules innovantes grâce à notre organisation Contract 
Development and Manufacturing Organization (CDMO). 

Agir pour la santé en permettant l'accès aux thérapies essentielles motive chaque jour 
nos 3 450 personnes. Grâce à de solides capacités de recherche et développement 
et à six sites de production tous localisés en Europe, EUROAPI assure une fabrication 
de principes actifs de la plus haute qualité et fournit des clients dans plus de 80 pays. 
Le Groupe est coté sur Euronext Paris ; code ISIN : FR0014008VX5 ; mnémonique : 
EAPI). Rendez-vous sur notre page : www.euroapi.com pour plus d’informations et 
suivez notre page LinkedIn. 
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